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UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE                                                      Année Universitaire 2017-2018 

                        

MASTER 1 DROIT ECONOMIE GESTION 

MENTION DROIT DES AFFAIRES 

SESSION DE RATTRAPAGE 

SEMESTRE 1 

LUNDI 4 JUIN 2018 

9 H à 12 H 30 
 

 
 
 

Chaque étudiant devra remettre 3 copies [éventuellement blanche(s)] 

à la fin de l’épreuve. 
 
 

 

 
 

Résultats 

session 1 

 (écrit ou oral) 

 

Composition en session 2 

Echec dans 1 

matière 

- L’étudiant doit composer obligatoirement dans sa matière en échec.  

- Il peut choisir de composer dans 1 ou 2 matières [CM ou CM + TD] validées (Matière Joker). 

- Il peut renoncer à composer dans 1 ou 2 matières [CM ou CM + TD] validées*(Matière Joker). 

Echec dans 2 

matières 

- L’étudiant doit composer obligatoirement dans ses 2 matières en échec.  

- Il peut choisir de composer dans une matière [CM ou CM + TD] validée (Matière Joker). 

- Il peut renoncer à composer dans une matière [CM ou CM + TD] validée*(Matière Joker). 

 Echec dans 3 

matières 

(ou plus) 

L’étudiant doit composer obligatoirement dans 2 matières en échec et dans 1 autre matière  

[CM ou CM + TD] (déjà validée ou en échec) qu’il choisit librement. 

 
 

 

 

*Si l'étudiant choisit de ne pas composer dans 

une "Matière Joker", il devra rendre une copie 

portant la mention : 
 

"Je renonce à ma Matière Joker" 
 
 

L’étudiant disposera de 3 jeux d'étiquettes libellées 
 

« épreuve 1 », 

« épreuve 2 », 

« épreuve 3 ». 
 
 
 

 
 

DANS CHAQUE MATIÈRE, IL DOIT COMPOSER SUR UNE COPIE DIFFÉRENTE. 

Sur chaque copie, il collera les étiquettes d'un jeu et indiquera le libellé de la matière 

dans laquelle il aura choisi de composer ainsi que, le cas échéant, le numéro du sujet. 
 
 

� ATTENTION : LES COPIES NE PORTANT PAS LE LIBELLÉ DE 

LA MATIÈRE NE POURRONT PAS ÊTRE CORRIGÉES. 
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AUCUN DOCUMENT N'EST AUTORISE 
 

 

DROIT DES RESTRUCTURATIONS DES ENTREPRISES 

 

Sujet : Le principe d’autonomie juridique dans les groupes de sociétés. 
 
 
 

 
 

DROIT DES ASSURANCES 

 

Sujet : Vous répondrez aux questions suivantes : 

 

� Quelle distinction peut être faite entre les qualités de souscripteur, d’assuré, de 

bénéficiaire ?  

 

� Quelles sont les obligations du souscripteur dans un contrat d’assurance ? 

 

� Quelles sont les conditions de la subrogation en matière d’assurance ? 

 

� Qu’est-ce que la sous-assurance ? 
 

 
 

GROUPEMENTS A STATUT SPECIAL 

 

Sujet : Les associés de la Société civile de construction-vente. 

 

 

FISCALITE DE L'ENTREPRISE 1 
 

 

Sujet : La théorie de l’acte anormal de gestion. 
 

 
DROIT DU COMMERCE INTERNATIONAL 

 
 

 

Sujet : La clause compromissoire peut-elle être étendue aux tiers ? 
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DROIT CIVIL 1 

 
Traitez, au choix, un des deux sujets suivants : 

 

Sujet n° 1 : 

 

Les caractères du cautionnement. 

 

Sujet n° 2 : 

 

La constitution de la fiducie. 
 
 

 
 

DROIT DE LA BANQUE ET DES MARCHES FINANCIERS 
 

 

Sujet : La transparence. 

 

 
 

PRINCIPES DU MANAGEMENT 

 
Sujet : La lecture du compte de résultat. 

 
 

DROIT DES AFFAIRES 1 

 
 

Sujet : Le devoir de non-ingérence du banquier. 
 

 
 
 

DROIT DES ENTREPRISES ET DU FONCIER AGRICOLE 

 
 

Sujet : Traitez les trois questions suivantes :  
 

� Quelle est la définition des activités agricoles ? 
 

� Quel est le sort du bail en cas de décès du preneur ? 
 

� Qu’est-ce qu’un GFA ? 

 


